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Michel Erlich brosse d'abord un tableau de 
l'histoire des diff6rentes techniques de st6rili- 
sation, en insistant sur leurs dimensions sym- 
boliques et culturelles (Histoire de la stdrilisa- 
tion. Aspects techniques, iddologiques et cultu- 
rels). Si la castrat ion mascul ine est tr6s 
ancienne, on ne pratique des ligatures des 

trompes que depuis le dernier quart  du XIX e 
si6cle. Le terme ~, st6rilisation , n 'apparait  
d'ailleurs, dans son sens contraceptif, qu'en 
1912. La vasectomie a d'abord 6t6 utilis6e 
des fins punitives et eug6niques, ~ partir  de 
1900, notamment aux ]~tats-Unis. Entre 1907 
et 1938, la st6rilisation (pour les deux sexes) a 
6t6 raise en oeuvre dans le cadre de ~ lois eug6- 
niques ~, darts 30 t~tats am6ricains, deux cana- 
diens, dans le canton de Vaud, en Allemagne, 
au Danemark,  en Norv6ge, en Su6de, en 
Finlande, en Estonie et en Islande. Des inter- 
ventions forc6es, mais 16gales, ont encore 6t6 
pratiqu6es dans certains de ces pays au cours 
des ann6es 1950 et 60, voire 70... Malgr6 ces 
d6rives, la st6rilisation 6tait - ~ la m6me 
6poque- d6fendue comme m6thode de r6gula- 
tion des naissances par les pionniers de cette 
cause (comme Margare t  Sanger  ou Mary 
Stopes) ; mais la st6rilisation volontaire ~ but 
contraceptif ne s'est vraiment d6velopp6e, de 
fa~on d'ailleurs extr~mement rapide, qu'~t par- 
tir des ann6es 1970. Les r6percussions psycho- 
sexuelles de la st6rilisation, discut6es en fin de 
ce chapitre, mettent  bien en 6vidence la n6ces- 
sit6 d'une pr6paration psychologique et d'une 
information visant ~ pr6venir les ~ regrets ~ et 
les troubles sexuels pouvant en r6sulter. 

Une mise en perspective historique de la ques- 
tion de l'eug6nisme permet d'6tablir les diff6- 
rents types de relations ayant exist6 entre, 
d'un c5t6, l 'eug6nisme comme syst6me de pen- 
s6e (Andr6 B6jin) ou comme forme d'organisa- 
tion sociale et politique (Jean-Paul  
Gaudilli6re, Benoit Massin et Alain Drouard) 
et, de l'autre, les pratiques de st6rilisation. 
Andr6 B6jin s'est int6ress6 aux Ddbats sur la 
stdrilisation eugdnique en France, de 1890 & 
1950. Si Vacher de Lapouge se pronon~ait, d6s 
1899, pour un - s61ectionnisme , permettant  
de ~, corriger les cons6quences f~cheuses de la 
s61ection naturelle ,, c'6tait essentiellement en 
voulant dissuader les uns ( l e s ,  moins bons ,) 
d'avoir des enfants, et en favorisant la repro- 
duction des autres (les ~ meilleurs ,). I1 posait 
ainsi les bases de ce que l'on pourrait  appeler 
un ~ eug6nisme ~ la fran~aise ,, excluant l'usa- 
ge de la contrainte directe. M6me un Charles 
Richet, qui recommandait  en 1913 la castra- 
tion (ou la st6rilisation aux rayons X) de cer- 
taines cat6gories de population, ne semblait 
gu6re convaincu de l'efficacit6 de la d6marche. 
Les m6decins et eug6nistes fran~ais resteront 

donc dans l'ensemble sceptiques quant aux 
vertus eug6niques des st6rilisations prati- 
qu6es dans les pays anglo-saxons, les nata- 
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listes craignant de leur c6t6 une ~, d6rive mal- 
thusienne ,. Une figure embl6matique du 
natalisme franqais, Fernand Boverat, devait 
d6clarer crfiment pr6f6rer " la quantit6 ~ ~ ~ la 
qualit6 ". 

Cette analyse est confort6e par la comparaison 
entre les cas fran~ais et anglais que propose 
Jean-Paul Gaudill6re (Eugdnisme, ddmogra- 
phie et stdrilisations en France et en Grande- 
Bretagne, 1930-1960). En Grande-Bretagne, 
l'influente Eugenics Society soutient, dans les 
ann6es 1930, la pr6paration de lois visant 
autoriser la st6rilisation comme une ,, forme de 
m6decine pr6ventive ,. Malgr6 de fortes pres- 
sions, le gouvernement britannique s'y est tou- 
jours oppos6, et aucune loi n'obtiendra de 
majorit6 ~ la Chambre des d6put6s. En 
France, l'eug6nisme a 6t6 plutSt l'affaire de 
m6decins soucieux ,, d 'hygi6nisme, : p6diatres, 
pu6riculteurs, obst6triciens... Les r6f6rences 
natalistes et familialistes 6tant, par ailleurs, 
fortes, ces m6decins n'iront pas au-del~ de la 
demande d'un examen pr6nuptial obligatoire, 
demande satisfaite dans les ann6es 1940 
(l'obligation est toujours en vigueur). Apr6s la 
Seconde guerre mondiale, un sp6cialiste de 
l'eug6nisme comme Jean Sutter confirmera le 
scepticisme des m6decins fran~ais quant ~ l'ef- 
ficacit6 eug6nique des st6rilisations ; dans la 
foul6e, il manifestera le m~me doute quant 
l'efficacit6 d6mographique des st6rilisations 
volontaires, en contradiction totale avec les 
m6decins et d6mographes anglais qui insiste- 
ront - au contraire - sur les aspects n6fastes de 
la croissance d6mographique dans les pays en 
d6veloppement, et sur la n6cessit6 de la ralen- 
tir par tousles  moyens possibles. 

Le cas de l'Allemagne nazie est certainement 
le plus embl6matique des d6rives meurtri6res 
de l'eug6nisme. Benoit Massin dresse un bilan 
complet de la Stdrilisation eugdnique et du 
contrSle mddico-dtatique des naissances en 
Allemagne nazie, 1933-1945. Pour lui, il s'agit 
1~ d'un cas extr6me de ,, biocratie - telle que la 
r~vait un l~douard Toulouse en 1920. De 1933 

1939, un ensemble impressionnant de lois, 
d6crets et circulaires est venu couvrir tousles  
aspects de l'eug6nisme, du natalisme et du 
familialisme. I1 faut souligner que cet eug6nis- 
me tr6s actif s'est appuy6 sur des id6es et un 
cadre 61abor6s antdrieurement par des m6de- 

cins allemands, notamment des psychiatres de 
renom international ,  au moment  de la 
R6publique de Weimar dans un contexte d6mo- 
cratique. Certains de ces m6decins ont conti- 
nu6 ~ soutenir et aider l 'administration au 
moment de l'arriv6e au pouvoir des nazis. 
R6sultat de cette adh6sion de la grande majo- 
rit6 du corps m6dical au programme eug6niste 
des nazis : 400 000 st6rilisations pratiqu6es 
entre 1933 et 1945 (les experts souhaitaient en 
1934 pouvoir en pratiquer trois fois plus !), 
sans compter les d6portations en camps de 
concentration. Outre les malades mentaux, les 
~ faibles d 'espr i t ,  et certains handicap6s phy- 
siques, on a st6rilis6 des alcooliques, des ,~ aso- 
ciaux ,, des prostitu6es, des enfants abandon- 
n6s, des homosexuels et des d61inquants 
sexuels (par castration), des Tziganes, des 
~ m6t i s ,  divers (notamment juifs)... 

On a pris conscience plus r6cemment que les 
pays scandinaves, pionniers en la mati6re, 
avaient poursuivi les pratiques de st6rilisa- 
tions ~, forc6es,  longtemps apr6s la fin de la 
Guerre. Alain Drouard (_4 propos de l'eugdnis- 
me scandinave. Bilan des recherches et travaux 
rdcents) analyse les aspects sp6cifiques de cet 
eug6nisme. La Su6de avait ouvert la voie d'un 
eug6nisme institutionnalis6, appuy6 sur la 
g6n6tique et l'anthropologie physique (la cra- 
niom6trie, notamment), en cr6ant en 1922 le 
premier ,, Institut de biologie raciale , au 
monde. La premi6re loi de st6rilisation forc6e 
fut promulgu6e au Danemark en 1929, dans le 
cadre de " mesures de politique sociale " desti- 
n6es ~ aider et prot6ger (!) les plus d6favoris6s. 
Des lois similaires suivront en 1934 en 
Norv6ge, et 1935 en Finlande et en Su6de. 
Pour la seule Su6de, on estime ~ 63 000 le 
nombre des st6rilisations pratiqu6es entre 
1935 et 1975. 

Avec la contribution de Gis61e Graton (La std- 
rilisation volontaire au Qudbec : aspects juri- 
diques et rdflexions dthiques), nous passons au 
contexte des st6rilisations contraceptives 
volontaires. Au Qu6bec, les op6rations st6rili- 
santes sont possibles pour toute personne 
majeure jur id iquement  ,, apte -, mais le 
consentement libre et 6clair6 est indispen- 
sable. Pour les personnes juridiquement non 
autonomes, le consentement dolt n6anmoins 
~tre toujours recherch6 et, en toute hypoth6se, 
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aucune st6rilisation ne peut  6tre pratiqu6e 
quand la personne s'y oppose (on reviendra 
plus loin sur le cas des personnes handicap6es 
mentales).  Hormis la n6cessit6 du recueil du 
consentement ,  la loi fait confiance au libre 
arbitre des individus. On a renonc6, par 
exemple, ~ tout type de ,, protocole s t a n d a r d ,  
pour d6cider des personnes qui seraient  61i- 
gibles ou non, compte tenu  de leur age, du 
nombre de leurs enfants, de leur  si tuation 
conjugale ou de tout autre  crit6re. 

La situation de la st6rilisation est, en France, 
obscure et ambigu~. Anne-Marie  Dourlen- 
Rollier nous rappelle ,~ qu'aucune loi ne l'autori- 
se, mais aucun texte ne l ' interdit - (Contexte 
juridique de la stdrilisation volontaire en France 
et dans les pays ddveloppds). La st6rilisation est 
consid6r6e par beaucoup comme ~, interdite ,, 
alors qu'il n'existe aucune jurisprudence dans ce 
sens : celle-ci, qui ne porte que sur des affaires 
civiles (et non p6nales), est plut6t lib6rale, se 
bornant  ~ rappeler la n6cessit6 d'un consente- 
ment  ~ libre et 6clair6 , du patient. Le Conseil 
de l 'Ordre des m6decins a 6voqu6 le probl6me de 
fa~on plut6t positive en 1983 et 1995 (d6clarant, 
en 1995, que la s t6ri l isat ion,  pourra ~tre prati- 
qu6e pour des motifs tr6s s6rieux ,), et plus 
encore en i996 en consid6rant ,~ la st6rilisation 
comme m6thode contraceptive ,. La France 
devrait, au demeurant ,  mettre  ses lois ou ses 
pratiques en harmonie  avec la recommandation 
6mise par le Conseil de l 'Europe en 1975 et le 
nouvel article 16-3 du Code civil. Dans le reste 
de l'Europe, en effet, la loi autorise souvent 
explicitement les st6rilisations ~ but contracep- 
tif;  ~ d6faut, c'est la jurisprudence ou l'abolition 
de lois contraires qui les permet,  et la situation 
fran~aise est tr6s minoritaire. Simone Bateman, 
qui avait activement particip6 ~ la r6flexion du 
Comit6 consultatif national d'6thique en 1996, 
revient sur cet 6pisode important  du d6bat fran- 
~ais (La stgrilisation : un moyen de contracep- 
tion ? Apropos des avis du Comitd consultatif 
national d~thique). Le CCNE a examin6 plu- 
sieurs situations pouvant poser des probl6mes 
juridiques en France : les st6rilisations ,, th6ra- 
peutiques , effectu6es sans le consentement  
6clair6 de l'int6ress6 ; les st6rilisations de per- 
sonnes vuln6rables, non suffisamment infor- 
m6es, effectu6es ~ la demande de tiers ; les st6- 
rilisations contraceptives volontaires dites ,, de 

convenance ,. Dans toutes ces situations, la 
faille juridique soulev6e est que, ~ la diff6rence 
des autres m6thodes contraceptives, l 'interven- 
tion porte une at teinte non rdversible ~ l'int6gri- 
t 6 d u  corps humain,  sans que l'on puisse le plus 
souvent invoquer une r6elle urgence th6rapeu- 
tique. Finalement,  le CCNE a expos6 trois posi- 
tions morales face ~t la pratique de la st6rilisa- 
tion, sans choisir entre elles, en esp6rant que sa 
r6flexion permettrai t  d'ouvrir un d6bat de soci6- 
t6 s6rieux. H61as, constate Simone Bateman, 
cela n'a pas 6t6 le cas, et les avis du CCNE sont 
rest6s sans 6cho public. 

Comme on l'a dit plus haut, la st6rilisation est 
main tenant  (en fait, depuis plus de vingt ans) la 
m6thode de r6gulation des naissances la plus 
pratiqu6e dans le monde. Henri  Leridon fait le 
point sur La stdrilisation en France et dans le 
monde. Au total, st6rilisations tubaires et vasec- 
tomies sont le fait de plus de 40 % des couples 
~, contracepteurs , dans le monde. Des taux 
encore plus 61ev6s sont observ6s, aussi bien 
dans les pays en d6veloppement (Br6sil, Chine, 
Inde, Cor6e du Sud, Porto-Rico ... ) que dans des 
pays d6velopp6s (Canada,  l~tats-Unis, 
Australie, Nouvelle-Z61ande, Royaume-Uni ... ). 
Les st6rilisations masculines repr6sentent  une 
part  importante du total (parfois majoritaire) 
dans les pays d6velopp6s cit6s ci-dessus ; elles 
sont moins fr6quentes dans les pays en d6velop- 
pement,  plafonnant au quart  des couples op6r6s 
en Chine, Cor6e du Sud ou Thailande. Plus frap- 
pantes encore sont les proportions de couples 
d6j~ st6rilis6s ~ 30-34 ans (age de la femme) : 
c'est un tiers de ces couples aux I~tats-Unis et 
au Canada, 44 % en Inde. La grande majorit6 
des couples ont eu au moins deux enfants avant 
l 'intervention. En France, les st6rilisations sont 
rares avant 35 ans ;  elles sont presque toujours 
f6minines et, au total, la m6thode est peu utili- 
s6e. C'est, sans doute, en partie pour les raisons 
6voqu6es plus haut  (incertitudes sur son statut  
juridique), mais aussi parce que la contracep- 
tion m6dicale r6versible (pilule et le st6rilet) est 
plus r6pandue que partout ailleurs. 

Plus encore que la st6rilisation tubaire, la 
vasectomie est - en France - ,~ en situation de 
marginal i t6  souter ra ine  , nous dit Alain 
Bourmeau (La stdrilisation masculine volontai- 
re & but contraceptif (vasectomie). Expdrience du 
Centre de planification et d~ducation familiale 
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de l'HSpital Saint-Jacques ~t Nantes). Son 
t6moignage est exceptionnel : il porte, en effet, 
sur  2 700 vasectomies pratiqu6es ~ Nantes  
depuis 25 ans, selon un  protocole tr6s rigoureux. 
Comme au Qu6bec, l'6quipe de ce centre a d6ci- 
d6 de ne pas fixer de crit6res a priori quant  ~ la 
recevabilit6 d 'une demande  ; elle pr6f'ere propo- 
ser un  accompagnement  6troit, devant  aboutir  
apr6s un  certain d61ai ~ un  ~ consentement  
6clair6 r6c ip roque ,  entre  le couple demandeur  
et le m6decin. Une 6valuation du fonctionne- 
m e n t  de l '6quipe est r6alis6e en continu.  
Cont ra i rement  aux pratiques d 'autres 6quipes, 
l 'auto-conservation du sperme n'est ni obligatoi- 
re, ni m6me recommand6e : elle pourrait ,  en 
effet, donner  le sent iment  d'une , r6versibilit6 
possible ~ la demande - qui n'est pas souhai- 
table pour une prise de d6cision r6fl6chie. 

A. Bourmeau  souligne que la st6rilisation est un  
choix plus difficile pour l 'homme que pour la 
femme, psychologiquement et cul turel lement  ; 
la demande  est d'ailleurs parfois induite  par  un 
rejet d 'une demande  de l igature des trompes 
adress6e par  l'6pouse ~ un  aut re  m6decin. 

Les aspects techniques de la st6rilisation jouent  
6videmment  un r61e important  dans l 'orienta- 
tion des pratiques. Stephen Killick passe en 
revue les diverses techniques de La stdrilisation 
fdminine et leurs cons6quences. En  r6gle g6n6- 
rale, moins la technique est invasive, meil leure 
est la r6versibilit6, mais plus le risque d'6chec 
est 61ev6. Dans l 'ensemble, on surest ime l'effica- 
cit6 moyenne de la st6rilisation : dix ans apr6s 
l ' intervention, on compte entre  7 et 36 gros- 
sesses pour 1.000 femmes ; ~ t i tre de comparai- 
son, le taux d'6chec avec un  st6rilet pendant  la 
m~me dur6e est un  peu sup6rieur ~ 100 pour 
1. 000. En cas d'6chec, le risque de grossesse 
extra-ut6rine est 61ev6, environ un  tiers. S. 
Killick insiste aussi, ~ jus te  titre, sur  les ,, st6ri- 
lisations involontaires - r6sul tant  d'interven- 
tions chirurgicales ou de t ra i tements  impos6s 
par l '6tat de sant6 de la femme, ou encore 
induites par une maladie  sexuellement trans- 
missible. 

Dans  une  perspect ive  in te rna t iona le ,  deux 
exemples tr6s contrast6s ont 6t6 abord6s. En  
Am6rique du Nord, la st6ril isation volontaire 
s'est r6pandue de fa~on fu lgurante  ~ par t i r  des 
ann6es  1970, au  point  que Nicole Marcil- 

Gra t ton  y voit une  ~, t roisi6me r6volution 
con t r acep t i ve ,  (De l'interdiction & la libdrali- 
sation : les paradoxes entourant le recours & la 
stdrilisation en Amdrique du Nord). La surpri-  
s e a  6t6 par t icul i6rement  grande  de voir le tr6s 
catholique Qu6bec part iciper  ~ ce mouvement ,  
qui s ' inscrivait  - il est vrai  - dans le cadre d 'une 
,~ r6volution t r a n q u i l l e ,  marqu6e  par  une  forte 
laicisation de la soci6t6. Une  au t re  surprise a 
6t6 la par t  prise par  les vasectomies,  au  
Canada  comme aux I~tats-Unis : dans ce der- 
nier  pays, pour N. Marcil-Gratton,  les motifs 
6conomiques aura ien t  pu jouer  un r61e impor- 
tan t ,  l ' i n t e rven t ion  6 tan t  moins  cofiteuse 
qu 'une l igature  des t rompes ; l ' a rgument  peut  
6tre impor tan t  quand  le syst6me d 'assurances  
m6dicales ne prend pas en compte ce type 
d'op6rations. La quest ion des regrets  a 6t6 6tu- 
di6e : ils sont globalement  peu fr6quents,  mais  
non n6gligeables chez les plus jeunes  (plus du 
tiers des personnes st6rilis6es avant  30 ans 
expr iment  ensui te  des regrets).  Le regre t  ne va 
cependant  pas forc6ment jusqu '~ la demande  
de r6-intervention,  pour diverses raisons. 

La st~rilisation fdminine au Brgsil, analys6e 
par  El isabeth Meloni Vieira, est en grande  par- 
tie responsable de la chute  tr6s rapide de la 
f6condit6 dans ce pays. Cette s i tuat ion a sur- 
pris d ' au tan t  plus qu'elle est in te rvenue  sans 
p rogramme officiel de planification familiale,  
la diff6rence d 'autres  pays du Sud. I1 semble 
que l 'organisat ion du syst6me de soins, assez 
complexe et faisant  une  large place au secteur  
priv6, soit au  cceur du probl6me. On constate 
en par t icul ier  une tr6s forte synergie avec une  
fr6quence except ionnel lement  61ev6e d'accou- 
chements  par  c6sarienne : 36 % de t o u s l e s  
accouchements  au niveau nat ional ,  plus de la 
moiti6 ~ S~o Paulo, et m~me 80 % pour les 
femmes les plus ins t rui tes  ! Rappelons qu 'en 
1985, I'OMS a fix6 ~ 15 % la l imite m a x i m u m  
du taux de c6sariennes par  rapport  aux accou- 
chements .  Or apr6s une  ou deux c6sariennes,  
la s t6r i l i sa t ion est  pr6sent6e  ~ la f emme 
comme s ' imposant  pour des raisons m6dicales. 
La ,, cul ture  de la c6sarienne - qui s'est d6ve- 
lopp6e au Br6sil a elle-m6me des causes com- 
plexes, m61ant la perception ,, m o d e r n i s t e ,  de 
cette technique m6dicale de d61ivrance, la peur  
- chez beaucoup de femmes - de l 'accouchement  
naturel ,  les int6r6ts f inanciers des m6decins 
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accoucheurs et la m6dicalisation de l'accouche- 
ment  accentu6e par la quasi-absence de 
sages-femmes. La diffusion de la st6rilisation a 
aussi 6t6 facilit6e par l'interdiction de l'avorte- 
ment  et la faible place faite aux autres 
m6thodes contraceptives. 

Alain Giami aborde ensuite la question de la 
st6rilisation des personnes handicap6es men- 
tales en la repla~ant dans le contexte de la ges- 
tion de leur sexualit6 (Stdrilisation et sexualitd 
des personnes handicapdes mentales). 
Historiquement, les st6rilisations forc6es ont 
eu plusieurs objectifs : eugdnique (emp~cher la 
transmission de - tares ,), coercitive (punir les 
,, d6viants ,,) et castratrice (inhiber et r6duire 
leur activit6 sexuelle). Pour ce qui concerne les 
,, handicap6s mentaux ,, il faut d'abord rappe- 
ler que c'est une cat6gorie sans d6finition pr6- 
cise, r6pondant surtout ~ des usages adminis- 
tratifs et juridiques plut6t que fond6e sur une 
classification rigoureuse. Historiquement, le 
~, handicap mental  , a 6t6 longtemps 
sous-tendu par des fantasmes et des repr6sen- 
tations m6dicales de la ,, monstruosit6 ,. 
Uimpr6cision de la notion de handicap et les 
fantasmes de monstruosit6 ont parfois facilit6 
les pratiques coercitives ~ l'6gard de ces per- 
sonnes. La situation actuelle en France est mal 
connue : il n'existe aucune statistique s6rieuse 
sur les st6rilisations de personnes handicap6es 
mentales, mais l'on sait depuis longtemps que 
la pratique existe. Le recours ~ la st6rilisation 
de ces personnes permet de faire l'6conomie 
d'un travail en profondeur d'6ducation sexuel- 
le qui faciliterait la reconnaissance de leur 
sexualit6. En outre, l'information dont dispo- 
sent les personnes soumises ~ ces pratiques est 
soit inexistante, soit partielle ou fausse (en 
mati6re de r6versibilit6, notamment) .  
L'intervention s'inscrit ainsi dans un contexte 
de contr61e externe de la sexualit6 exerc6 par 
les familles et les professionnels concern6s. 

La famille de ces personnes joue ainsi un r61e 
important, parfois majeur, dans ce type de 
d6cision, comme le montre Andr6 Dupras (Les 
parents et la stdrilisation de leur enfant handi- 
capg mental : de la fdconditd biologique ~t la 
fgconditg psychosociale). Au Qu6bec, la d6ci- 
sion de la Cour Supr6me en 1986 n'a r6g16 
qu'en apparence le probl6me de la st6rilisation 
des personnes non autonomes. La question a 

6t6 ensuite plut6t refoul6e, les pratiques se fai- 
sant discr6tes. I1 faut dire que la tr6s grande 
popularit6 des st6rilisations contraceptives au 
Canada a certainement influ6 sur les attitudes 
concernant les st6rilisations de personnes han- 
dicap6es. A. Dupras nous propose une analyse 
d6taill6e des contradictions existant entre les 
divers ~ sys t6mes ,  en jeu : les parents et les 
proches de l'int6ress6, les professionnels de la 
sant6, les associations, les syst6mes institu- 
tionnels de soins, les structures judiciaires, les 
r6f6rents id6ologiques... Au final, il n'existe 
pas de v6ritable consensus social sur la ques- 
tion. Andr6 Dupras souligne l'aspect parfois 
~, l ib6ratoire,  de la st6rilisation : ~ Plut6t que 
de condamner leur enfant ~ une st6rilisation 
sociale, les parents optent pour sa promotion 
sociale en le st6rilisant ,. 

Revenant au cas fran~ais, Nicole Diederich 
d6fend un point de vue oppos6 en mettant  en 
6vidence comment la st6rilisation de jeunes 
femmes handicap6es mentales renforce les 
handicaps dont celles-ci sont d6j~ porteuses 
(Influence de la stdrilisation des femmes ~ han- 
dicapdes mentales , sur leur devenir). Elle 
insiste d'abord sur le fait que ces interventions 
concernent tr6s majoritairement des femmes 
16g6rement handicap6es, contrairement ~ une 
id6e revue. I1 s'agit surtout de femmes issues 
de milieux d6favoris6s, ayant connu de graves 
difficult6s dans leur enfance, et dont les 
parents ont pu avoir eux-m~mes des probl6mes 
s6rieux - d'alcoolisme, par exemple. Or ces 
parents jouent un r61e d6cisif dans la pr6sen- 
tation et la gestion de la demande de st6rilisa- 
tion. I1 faut aussi souligner que les femmes 
sont, ici, bien plus mal trait6es que les 
hommes, ~ niveau de handicap 6gal : on leur 
refuse certains ~, droits , que l'on accorde aux 
hommes. De plus, la ~ libert6 , nouvelle que 
peut conf6rer aux femmes le fait d'avoir 6t6 
st6rilis6es et d'acc6der ainsi ~ une sexualit6 
plus 6panouissante n'est pas d6montr6e : d'une 
part, la st6rilisation prot6ge certes contre les 
grossesses, mais non contre les MST et le sida, 
ce dont ces femmes ne sont pas toujours bien 
inform6es ; d'autre part, la st6rilisation prive 
jamais ces femmes d'une grossesse et d'un 
enfant, projet souvent bien n6cessaire ~ l'int6- 
gration d'un statut de normalit6. 
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